
Nom, prénom                                                                 Nom de l’assureur

Adresse                                                                                         Adresse
Code Postal                                                                            Code Postal
Ville                                                                                                      Ville
Email
Téléphone

Vos Références client
Numéro du contrat

À [ville], Date

Objet : Demande de résiliation de l’assurance prêt immobilier n° (numéro

du contrat)

Madame, Monsieur,

En date du… (date de la signature du contrat de prêt), j’ai (ou « nous

avons » s’il y a un co-emprunteur) sollicité un crédit immobilier d’un

montant de… euros auprès de votre établissement. L’assurance

emprunteur à laquelle j’ai souscrit auprès de votre organisme me

protège des risques de décès, d’invalidité et de perte d’emploi.

Je souhaite par la présente lettre mettre un terme à mon contrat, comme

me l’autorise les dispositions de la loi Lemoine du 22 février 2022,

publiée au journal officiel le 28 février suivant.

Conformément aux conditions générales du contrat, la résiliation prendra

effet le…, et dans le respect de la loi.



Ayant conscience du caractère obligatoire de l’assurance pour couvrir

mon crédit immobilier, j’ai opté et souscrit pour une nouvelle assurance

de crédit immobilier présentant les garanties équivalentes.

Vous trouverez en pièce jointe l’accord de l’organisme prêteur

concernant cette substitution et la validation de ce nouveau contrat.

Celle-ci sera effective à partir du… (date de signature du nouveau

contrat), ce qui me garantit la continuité de ma couverture jusqu’à

l’échéance du prêt.

Je vous remercie, vous demande et vous prie d’agréer, Madame,

Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Signature

(mettre votre nom et prénom, date et lieu de manière manuscrite)

précédée de la mention "Lu et Approuvé"

pièce-jointe : accord de l’organisme prêteur et date de validation du

nouveau contrat d’assurance emprunteur


